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https://infos.ademe.fr/magazine-janvier-2026/securiser-lacces-aux-matieres-grace-a-leconomie-circulaire/
https://takeawaste.fr/invendus-alimentaires-enjeux-solutions/
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https://www.syctom-paris.fr/actualites/protoxyde-dazote-attention-danger.html?utm_source=brevo&utm_campaign=La%20lettre%20dinfo%20du%20Syctom%20-%20janvier%202026&utm_medium=email
https://takealoop.fr/quelles-solutions-vont-etre-developpees-pour-le-recyclage-des-dechets-demballages-professionnels/?utm_campaign=NL_Fev26&utm_medium=email&_hsenc=p2ANqtz--17FXQLTxwUUTmQ2eBY25XtAwHCVMOUlhUSlC8OInFKAsZmLe0KxqLN2wqsMnnLCwXsomFxi_thassmUqAIjPlNgxpHw&_hsmi=129018553&utm_content=129018553&utm_source=hs_email


Jan - fév 2026 Jan - fév 202614 15
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et l’incinération des déchets 
urbains de la région de Sarcel-
les (Sigidurs), qui assure le 
traitement et la valorisation 
des déchets pour 59 commu-
nes, avait lancé en juin 2021 un 
marché de collecte des bon-
bonnes de protoxyde d’azote. 
Lequel a été reconduit avec la 
société DI Services, basée en 
Seine-et-Marne (lire ci-con-
tre). Selon le président du Sigi-
durs, Jean-Claude Geniès, 
également maire de Gressy 
(Seine-et-Marne), le traite-
ment des 2 000 cartouches 
collectées dans les déchette-
ries et les plus de 11 000 dans 
les centres techniques muni-
cipaux a coûté en 2025 près 
de 144 000 €.

« Le coût va s’amplifier 
dans les années à venir »
Toujours est-il que comme le 
SMDO dans l’Oise, le Sigi-
durs continue malgré tout de 
subir les explosions de bon-
bonnes dans son site de va-
lorisation de Sarcelles. L’an 
dernier, elles ont occasionné 
près de 650 000 € de frais 
de réparation. « Ces bonbon-
nes sont terriblement dange-
reuses pour nos installa-
tions », déplore l’élu.

À Compiègne, le maire, Phi-
lippe Marini (LR), et président 

du SMDO, estime que le stock 
de bonbonnes accumulées 
par ses services serait trois 
fois et demie plus important 
qu’à Pont-Sainte-Maxence. 
Dépourvu lui aussi de solution 
à ce stade, l’élu plaide pour 
une mesure plus radicale en 
attendant l’émergence d’une 
solution pérenne à l’échelle de 
l’Oise. « Les collectivités qui 
assurent le ramassage ne 
peuvent pas se borner à stoc-
ker ces engins dangereux. Il 
n’y a pas de filière et il n’y a 
rien de mieux à faire que de 
trouver un site d’enfouisse-
ment dans le département où 
on va pouvoir les stocker, en 
espérant d’ailleurs que ce soit 
que provisoire. »

Tous réclament l’interdic-
tion totale de la vente de la 
substance aux particuliers en 
France, seule solution viable 
pour en finir avec le désastre 
environnemental et sanitaire. 
« On peut malheureusement 
craindre que la consomma-
tion ne s’arrête pas demain et 
que le coût va s’amplifier 
dans les mois et années à ve-
nir, présage de son côté Ar-
naud Dumontier, le maire de 
Pont-Sainte-Maxence. Les 
atteintes à la santé publique 
et à l’environnement, ça coû-
te à la collectivité. »

Florent Heib 

NUL BESOIN de chercher 
bien loin les traces des excès 
du week-end. Ce lundi-là, un 
employé municipal tombe 
sur trois bonbonnes de pro-
toxyde d’azote vides, jetées au 
milieu des ronces le long du 
parking de la gare de Pont-
Sainte-Maxence (Oise), à 
50 km au nord de Paris.

Dans les lieux isolés, les ca-
niveaux ou les parkings, les 
agents  de cette  vi l le  de 
12 000 habitants retrouvent 
même des carcasses de gaz 
hilarant à proximité des parcs 
à jeux. « On en trouve absolu-
ment partout », assure le mai-
re, Arnaud Dumontier (DVD). 
Dès 2019, il avait été l’un des 
premiers élus à prendre un 
arrêté interdisant la vente aux 
mineurs de cartouches de 
protoxyde d’azote, « fléau » 
autant sanitaire qu’environ-
nemental, dans les commer-
ces de la ville. D’autres lui ont 
emboîté le pas en région pari-
sienne, où ce problème est 
désormais omniprésent.

Et aux arrêtés municipaux 
se sont depuis joints des ar-
rêtés préfectoraux interdi-

sant la vente ou la détention 
et la consommation du 
« proto », comme en Seine-
Saint-Denis, dans les Yveli-
nes, l’Essonne (lire ci-contre) 
ou, depuis début février, 
dans l’Oise, pour une durée 
de trois mois.

Malgré le tour de vis opéré 
ces dernières années, Arnaud 
Dumontier continue d’obser-
ver une « dynamique très in-
quiétante ». « Tous les ans, on 
en ramasse de plus en plus », 
confirme Cyril Henocque, le 
responsable du service de la 
propreté, des festivités et de la 
voirie de la mairie de Pont-
Sainte-Maxence.

Des risques d’explosions 
en recyclage classique
La ville accumule depuis un 
an et demi un stock d’environ 
300 bonbonnes vides de tou-
tes les tailles dans les locaux 
des services techniques. « Il y 
en a même avec des lanières 
pour les transporter », se dé-
sole le responsable du service 
en se saisissant d’une bonbon-
ne reprenant l’iconographie 
des jaquettes du célèbre jeu 
vidéo « Grand Theft Auto ».

Si les pneus, l’électroména-
ger, l’huile de vidange ou les 

déchets verts ont chacun une 
solution de recyclage gratuite 
ou à moindre coût, pour le 
proto, en revanche, rien n’a 
encore été trouvé. Locale-
ment, aucune filière de recy-
clage dédiée n’a encore vu le 
jour. « Au début je les mettais 
à la poubelle, mais il ne fallait 
pas… », se souvient Nicolas, 
agent municipal chargé de la 
propreté. Ces déchets se ré-
vèlent être de véritables bom-
bes à retardement lorsqu’ils 
finissent dans le circuit classi-
que de collecte des déchets.

Comme lorsqu’ils atterris-
sent avec encore un peu de 
gaz au centre de valorisation 
énergétique voisin. Des défla-
grations ont lieu chaque se-
maine dans les fours, occa-
sionnant parfois d’importants 
dégâts et engendrant des 
coûts de réparation astrono-
miques atteignant « des mil-
liers d’euros » à la charge du 
syndicat mixte du départe-
ment de l’Oise (SMDO).

« Nos équipements ne 
sont absolument pas conçus 
pour traiter ce type de dé-
chets », explique Nicolas 
Aveline, le directeur général 
des services du SMDO. 
Avant d’être recyclées, les 
bonbonnes doivent être dé-
gazées, ce que les installa-
tions du site sont en incapa-
cité de faire. Pour Nicolas 
Aveline, il est nécessaire de 
trouver une filière « adap-
tée ». Le protoxyde d’azote li-
béré dans l’atmosphère est 
environ 300 fois plus ré-
chauffant que le CO2.

Sur le plan national, très 
peu d’acteurs assurent le trai-
tement du déchet, qui repré-
sente un coût important. Se-
lon les  premiers  devis 
effectués par la ville de Pont-
Sainte-Maxence, la prise en 
charge d’une seule bouteille 
se situerait autour de 10 € 
hors taxe pour les petits mo-
dèles, et jusqu’à 15 € pour les 
plus gros. Soit une facture à 
prévoir d’environ 3 000 € 
pour traiter le stock entier.

Dans le Val-d’Oise et en Sei-
ne-et-Marne, le syndicat in-
tercommunal pour la gestion 

ÎLE-DE-FRANCE | La hausse constante de la consommation de protoxyde 
d’azote entraîne des dépôts sauvages en continu. Les villes sont 
démunies, et le désastre sanitaire devient aussi environnemental.

Que faire des 
bonbonnes vides 
de gaz hilarant ?

À Saint-Pathus, en Seine-
et-Marne, la société 
DI Services traite environ 
300 000 bonbonnes par an.
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Thomas Diquattro 
et Mehdi Gherdane

L’OFFENSIVE  contre le 
« proto », acte II. Comme en 
décembre dernier, la préfec-
ture de l’Essonne a renouvelé, 
en février, l’interdiction de 
vendre aux particuliers le 
protoxyde d’azote. Avec un 
durcissement, cette fois : 
d’abord établi lors des fêtes de 
fin d’année, l’arrêté couvre 
cette fois la totalité du mois de 
février. La détention du pro-
duit sur la voie publique est 
également proscrite.

Des décisions réclamées 
dans de nombreuses com-
munes face au fléau du gaz 
hilarant. Depuis plusieurs an-
nées, l’usage de ces capsules, 
destinées aux siphons à crè-
me chantilly ou à des usages 
médicaux, est détourné, en 
particulier par les ados et jeu-
nes adultes. Une fois inhalé, le 
gaz de ces capsules, transféré 
dans des ballons de baudru-
che,  procure des ef fets 
euphorisants de courte durée.

« Trop tôt » pour obtenir 
des résultats
Mais pas que : les études ont 
largement démontré la dan-
gerosité de ce gaz pour la 
santé. Perte de sensibilité, 
embolies pulmonaires… Cer-
tains en gardent de lourdes 
séquelles. Voire perdent la 
vie : l’an dernier, la jeune in-
fluenceuse Juli Luxie, accroc 
au protoxyde d’azote, a été 
retrouvée morte chez elle, à 
Corbeil-Essonnes.

À cela s’ajoutent des com-
portements dangereux. 
Comme le 9 février, sur la N 7 
à Athis-Mons (Essonne). Un 
conducteur sans permis vali-
de de 23 ans a tenté de semer 
les policiers sur plusieurs ki-
lomètres avant de percuter 
un terre-plein. Il avait con-
sommé de nombreuses cap-
sules de « proto ».

Dans son arrêté, la préfec-
ture de l’Essonne liste par 
ailleurs plusieurs saisies de la 
police en 2025, de Massy à 
Brunoy. Le 10 octobre dernier, 
une personne a été interpel-
lée avec 26 bouteilles. Les for-
ces de l’ordre ont ensuite dé-
couvert 60 bonbonnes, le 
10 décembre, à Longjumeau.

Sans compter la pollution 
de ces capsules à usage uni-
que, jetées sur la voie publi-
que, qui touche de nombreu-
ses communes. Parmi les 
maires ayant réclamé l’inter-
vention de l’État, on trouve 
celui de Massy, Nicolas Sam-
soen (UDI), lequel avait écrit 
un courrier en ce sens, à la 
préfecture. Dans cette ville, 

les saisies de « proto » ont été 
nombreuses l’an dernier. Les 
deux arrêtés coup sur coup 
ont-ils changé la donne ? « Il 
faut une base légale pour agir, 
et ces arrêtés nous l’offrent. 
Mais je ne pense pas qu’on 
puisse voir de différences no-
tables, il est encore trop tôt », 
tempère l’élu. Lequel ressent 
néanmoins « une vraie prise 
de conscience chez les jeunes 
sur les dangers ». L’œuvre des 
missions de sensibilisation, 
veut croire Nicolas Samsoen. 
Dans l’Essonne, les pompiers 
viennent d’ailleurs de lancer 
une campagne en ligne.

La vente à la sauvette 
perdure
L’élu se veut toutefois lucide : 
des arrêtés d’interdiction « ne 
suffiront pas » à éradiquer le 
produit. Sachant qu’ailleurs 
dans la région, notamment 
dans les Yvelines, il est établi 
que la vente à la sauvette per-
dure dans certains quartiers… 
Dans ce département juste-
ment, l’arrêté préfectoral pris 
début février pour réglemen-
ter la vente, la détention et la 
consommation de protoxyde 
d’azote, semble toutefois 
avoir été utile : les forces de 
police et de gendarmerie ont 
procédé à « la  saisie de 
203 bouteilles et dressé 
51 verbalisations », commu-
nique-t-on à la préfecture.

Ces verbalisations sont de 
35 € pour les « simples » 
consommateurs. Mais elles 
peuvent atteindre 3 750 €, 
notamment pour ceux qui, 
comme les commerçants peu 
scrupuleux ou les vendeurs à 
la sauvette, écoulent leurs 
stocks auprès de mineurs. 
Ceux qui incitent les moins de 
18 ans à en consommer ris-
quent, eux, 15 000 € d’amen-
de. « Au regard de ce bilan et 
afin de poursuivre la lutte 
contre les usages détournés 
de ce gaz », le préfet des Yve-
lines a décidé de prolonger 
cet arrêté jusqu’au 31 mai.

YVELINES - ESSONNE I La vente 
reste toujours interdite 

des bonbonnes de protoxyde 
d’azote. Rien que le plastique 
contenu sur celles-ci repré-
sente une quantité estimée à 
près de 100 m³ l’an dernier. 
« On a la chance de pouvoir 
nous adapter très vite et faire 
les investissements nécessai-
res, mais on travaille réguliè-
rement en flux tendu. »

Les saisies de bouteilles 
pleines en hausse
Chaque bonbonne nécessite 
« un travail de fourmi », insis-
te Cédric Nadotti. Avant de 
pouvoir être recyclée, la car-
casse doit être décomprimée 
et vidée de son gaz. Un pro-
cessus de quinze minutes.

La consommation à usage 
récréatif s’est tant démocrati-
sée qu’on voit apparaître dé-
sormais des bouteilles pro-
c h e s  d e  l a  t a i l l e  d ’ u n 
extincteur. Un phénomène en 
hausse constante depuis le 
Covid, dopé par Internet et les 
réseaux sociaux. Depuis le 
récent tour de vis opéré par 
les préfets sur le territoire, les 
saisies réalisées par les forces 

de l’ordre de bonbonnes plei-
nes ont augmenté. Des dé-
chets, de fait, plus cher à trai-
ter. « Du simple au triple », 
souligne le dirigeant. En 
moyenne, le coût de traite-
ment se situe aux environs de 
10-15 € pour une bouteille 
simple et aux alentours de 
30 € pour une pleine.

Avec la hausse des dépôts 
sauvages de ces bonbonnes, 
des gens ont « senti le filon », 
déplore Cédric Nadotti. Ce 
que confirme Bertrand Bo-
hain, délégué général du Cen-
tre national du recyclage, qui 
pointe l’émergence de « filiè-
res illégales », portée par la 
hausse constante de la con-
sommation du gaz hilarant. 
« Il y a des personnes qui les 
récupèrent et les percent chez 
eux et revendent le métal », 
explique-t-il. Un phénomène 
particulièrement inquiétant 
au regard de « l’impact sur le 
réchauffement climatique » 
de ce gaz. Le protoxyde d’azo-
te libéré dans l’atmosphère 
étant environ 300 fois plus 
puissant que le CO2. F.H.

ELLE S’EST SPÉCIALISÉE 
dans le traitement des « corps 
creux sous pression ». La so-
ciété DI Services fait partie 
des très rares acteurs en Île-
de-France à pouvoir se char-
ger de la collecte et du traite-
ment complet des bonbonnes 
de protoxyde d’azote. Cette 
société basée à Saint-Pathus 
(Seine-et-Marne) traiterait 
avec près de 80 % des villes 
francil iennes,  et  même 
ailleurs en France.

Face à la hausse constante 
du nombre de bonbonnes en 
provenance des réseaux de 
déchetteries ou des collectivi-
tés via les centres techniques 
en direct, l’entreprise a même 
dû recruter onze salariés ces 
quatre dernières années (sei-
ze salariés au total). « Il y a en-
core des ouvertures de pos-
tes », assure même Cédric 
Nadotti, le dirigeant.

Preuve de la place prise par 
le déchet : en 2025 sur les 
400 000 corps creux traités 
(bouteilles de gaz ou extinc-
teurs par exemple) par l’entre-
prise, environ 300 000 sont 

RECYCLAGE I « On travaille en flux tendu »
Cédric Nadotti, directeur de la la société DI Services
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Pont-Sainte-Maxence (Oise), 

lundi. Les agents municipaux 

retrouvent des bonbonnes 

« absolument partout », 

dit le maire. Faute de filière 

spécifique, elles sont 

ensuite stockées.

15 000€
C’est le montant 

que peut atteindre 

une amende pour 

tout revendeur qui 

incite les mineurs 

à la consommation
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